
 

Recueil des Actes Administratifs du Doubs 
Édition N°19 

du 30 juillet 2015 



SOMMAIRE
 

Préfecture du Doubs RAA
N° 19 du 30 JUILLET 2015

Secrétariat Général
• N°PREFECTURE SG 20150728-001 Portant habilitation d’agents de la préfecture du Doubs aux fins de 

communication d’information dans le cadre de la lutte contre les fraudes aux prestations sociales
• N° 2015189-BRHF-001 Organistion de la Préfecture de la Région Franche-Comté Préfecture du Doubs

Service de Coordination Interministérielle Départementale
• PREF/SCID/BCCV 20150728-087 Accordant à la Communauté de communes du pays de Maîche une 

prorogation de la dérogation temporaire en matière de fréquence de collecte des ordures ménagères 
résiduelles pouvant contenir des déchets fermentescibles 

Direction de la Réglementation et des Collectivités Territoriales
• N° PREFECTURE DRCT BREPP 20150722-002 Arrêté du 22/07 concernant l'extension du périmètre de 

l'association syndicale autorisée du Mont d'Usiers 
• DRCT-MI-20150727-008 : modification statutaire du pôle d'équilibre territorial est rural du Doubs central 
• DRCT-MI-20150727-009 : modification statutaire du syndicat intercommunal Education 2000 
• DRCT-MI-20150727-0010 : modification statutaire du pôle d'équilibre territorial est rural du Pays horloger

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales
• N° SGAR 2015204178 Portant modification de la composition du conseil académique de l’éducation 

nationale institue dans l’académie de Besançon 

• N° SGAR 2015-208-204 Arrêté du 27 juillet 2015 portant modification des membres du Comité de Massif 
pour le Massif Jurassien 

• Arrêté préfectoral n°2015-208-181 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Eric PIERRAT, 
Secrétaire Général pour les Affaires Régionales de Franche-Comté

• Arrêté préfectoral n°2015-208-182 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Eric PIERRAT, 
SGAR, auprès du Préfet de la Région Franche-Comté pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l'Etat

• Arrêté n°2015-208-184 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean RIBEIL, DIRECCTE de 
Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l'Etat

• Arrêté n°2015-208-185 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Marie CARTEIRAC, 
DREAL de Franche-Comté

• Arrêté n°2015-208-186 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Luc LINARD, DRAAF de  
Franche-Comté

• Arrêté n°2015-208-187 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Luc LINARD, DRAAF, 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat

• Arrêté préfectoral n°2015-208-188 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Bernard FALGA, 
DRAC de Franche-Comté

• Arrêté préfectoral n°2015-208-189 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à Mme Fabienne 
DEGUILHEM, DRJSCS

• Arrêté n°2015-208-190 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean-François CHANET, 
Recteur de l'Académie de Besançon, Chancelier des universités

• Arrêté préfectoral n°2015-208-191 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Jean-François 
CHANET, Recteur de l'Académie de Besançon, Chancelier des universités, pour l'ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat

• Arrêté n°2015-208-192 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature des actes relevant du pouvoir 
adjudicateur à Mme Martine VIALLET, Administratrice Générale des Finances Publiques, DRFIP de 
Franche-Comté et du département du Doubs

• Arrêté n°2015-208-193 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Claude DETREZ, Délégué 

Préfecture du Doubs RAA N° 19 du 30 juillet 2015  



Régional à la Recherche et à la Technologie de Franche-Comté
• Arrêté préfectoral n°2015-208-194 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à Mme Catherine 

PISTOLET, Déléguée Régionale aux Droits des Femmes et à l'Egalité de Franche-Comté par intérim
• Arrêté n°2015-208-195 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Roger COMBE, Directeur 

Régional de classe fonctionnelle des Douanes et droits indirects de Franche-Comté
• Arrêté n°2015-208-196 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Thierry DELORME, 

Commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du Massif du Jura
• Arrêté n°2015-208-197 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Christian MARTY, Directeur 

de la sécurité de l'aviation civile Nord-Est
• Arrêté n°2015-208-199 du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Patrick PETOUR, Directeur 

régional de l'INSEE Franche-Comté

Direction Départementale des Territoires
• N° DDT-EAR-APAR-20150414-003 Accusé de réception EMMANUEL PATER 
• N° DDT-EAR-APAR-20150414-004 Accusé de réception GAEC CHEVENEMENT 
• N° DDT-EAR-APAR-20150415-002 Accusé de réception EARL GRAND PLAIN
• N°DDT-ERNF-UFFSCP-20150716 du 16 juillet 2015 fixant les modalités du plan de chasse lièvre sur 

certains territoires du Département du Doubs pour la campagne 2015-2016 
• arrêté DDT-ERNF-UFFSCP-20150728-0001 du 28 juillet 2015commune de VILLERS SOUS MONTROND - 

distraction du régime forestier et autorisation de défrichement - 
• arrêté DDT-ERNF-UFFSCP-20150728-0002 du 28 juillet 2015 autorisation de défrichement accordée à la 

SCEA du CHARMOT sur la commune d'EMAGNY - ;
• N° DDT-CSCT-USRGCT-20150727-001 réglementant la circulation sur l’autoroute A36 pendant la 

circulation d’ensembles routiers de 3ème catégorie dans le département du Doubs – transports BOLK 2015
• N° DDT-CSCT-USRGCT-20150730-001 réglementant la circulation sur l’autoroute A36 pendant la 

circulation d’ensembles routiers de 3ème catégorie dans le département du Doubs – transports BOLK 2015

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi

• N° DIRECCTE-SG-FICO-20150728-001 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle et gestion des intérims. 

• N° DIRECCTE 2015-208-200 Arrêté du 27 juillet 2015 portant affectation des agents de contrôle dans les 
unités de contrôle et gestion des intérims.

Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement
• DREAL.UT centre-2015713001  Société Granulats des Avants Monts ,autorisation de renouvellement 

d'exploiter la carrière située à Les Auxons. 
• DREAL.UT centre-2015713002  arrêté préfectoral complémentaire de prolongation d'exploitation de la 

carrière d'Etalans. 
• DREAL.UT centre-20150724001  SAS Energies du Plateau central : Arrêté préfectoral complémentaire 

relatif à la modification des implantations des éoliennes E14 et E15 et de la structure de livraison SDL6 
autorisées par l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2014 autorisant l'exploitation d'un parc de 29 installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent sur le territoire des communes d'Autechaux, 
Fontenelle-Montby, Mésandans, Rillans, Trouvans, Vergranne, Verne et Viéthorey.

• DREALFC-SBEP-20150724-0012, portant dérogation à l'interdiction de capturer ou de détruire des 
spécimens d'espèces animales protégées, dans le cadre de l'étude de la distribution géographique et de la 
variabilité morphologique de la Bythinelle, pour publication au RAA du Doubs. 

• DREALFC-SBEP-20150728-0015 dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de 
reproduction ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en 
sécurité du domaine public fluvial,

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
• DRAAF-SRAL-2015 0724-001 obligation de lutte contre le campagnol terrestre sur certaines communes du 

département du doubs
Agence Régionale de Santé

• N°ARS 2015-201-206 Décision du 20 juillet 2015 autorisant la création de 13 places de Centre de pré-
orientation professionnelle (CPO) pour adultes handicapés gérées par l'Association de ligue pour l'adaptation  
des diminués physiques au travail (ADAPT) 

Préfecture du Doubs RAA N° 19 du 30 juillet 2015  



• N° ARS 2015-201-207 Décision du 20 juillet 2015 autorisant la création de 5 Appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) gérés par l'Association départementale du Doubs de sauvegarde de l'enfant à l'adulte 
(ADDSEA) 

• N°ARSFC/DVSSE/UTSE25/20150703-001 Autorisant l’utilisation de l’eau prélevée dans le milieu naturel en  
vue de la consommation humaine

Préfecture du Doubs RAA N° 19 du 30 juillet 2015  



Secrétariat Général

























































Service de Coordination
Interministérielle Départementale









Direction de la Réglementation et des 
Collectivités Territoriales



























































Secrétariat Général pour les
Affaires Régionales

















































































































































Direction Départementale des Territoires



AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150414-003

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX
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25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée
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située à Etray
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU 

DIALOGUE SOCIAL 
 
 
 

Unité Territoriale du Doubs  

DIRECCTE de Franche-comté 

 

 
 
 

ARRETE portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des 
intérims 

 
 
 

 

La Responsable de l’Unité Territoriale du Doubs de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Franche-Comté, 
 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,  

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,  

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,  

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection 

du travail 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une 

section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ;  

Vu l'arrêté interministériel du 27 mars 2012 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL en qualité de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 

région Franche-Comté à compter du 15 avril 2012,  

Vu l’arrêté du 25 septembre 2014 portant délégation de signature du directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Franche-Comté dans le cadre des 

attributions et compétences générales en matière de compétences propres 

Vu l’arrêté du 26 août 2014 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail pour la région Franche-Comté; 
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Vu les décisions d’affectation des agents de l’inspection du travail dans l’unité de contrôle de l’unité 

territoriale du Doubs  en date du 19 mai 2015, du 22 juin 2015 et du 29 juin 2015 ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions 

d’inspection de la législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail 

composant  l’unité de contrôle du département du Doubs (Unité de contrôle 1) 

 
Adresse : 
 
Direccte Franche-Comté-Unité territoriale du Doubs 
Cité administrative 
5 place Jean Cornet 
25041 Besançon Cedex 
 

 

Responsable de l'unité de contrôle 1 : Madame Béatrice Grandclément-Lebrun, Directrice Adjointe du 

Travail 
 

1
ère 

section : Madame Céline Bernet-Boussard, Inspectrice du Travail ; 
 

2
ème 

section : Madame Joëlle Ciglia-Urlacher, Inspectrice du Travail ; 
 

3
ème 

section : Monsieur Thomas André, Contrôleur du Travail ; 
 

4
ème 

section : Madame Saliha Soukal, Contrôleure du Travail ; 
 

5
ème 

section : Madame Viviane Petit, Contrôleure du Travail ; 
 

6
ème 

section : Monsieur Eric Barbanson, Inspecteur du Travail ; 
 

7
ème 

section : Monsieur Stéphane Thuillier, Inspecteur du Travail ; 
 

8
ème 

section : Madame Nadine Maréchal, Contrôleure du Travail ; 
 

9
ème 

section : Monsieur  Julian Poulnot, Contrôleur du Travail ; 
 

10
ème 

section : section vacante 
 

11
ème 

section : Monsieur Patrick Rivière, Inspecteur du Travail ; 

 

12
ème 

section : section vacante 

 

13
ème 

section : Monsieur Jacques Fumex, Inspecteur du Travail ; 
 

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail  sont  confiés  aux  
inspecteurs  du  travail  mentionnés  ci-dessous  pour  les  sections suivantes 
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Unité de contrôle 1:  
 
 

3
ème 

section : L'inspecteur du travail de la 1ère section 
 

4
ème 

section : L'inspecteur du travail la 2
ème

 section 

 

5
ème

 section : L'inspecteur du travail de la 11
ème

 section 

 

8
ème 

section : L'inspecteur du travail de la 6ème section 

 

9
ème 

section : L'inspecteur du travail de la 7ème section 
 

 
En  cas  d'absence ou  d'empêchement d'un  inspecteur mentionné ci-dessus, le  pouvoir de décision   
est assuré par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim en application de l'article 4. 

 

 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de 
tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les 
contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci- dessous pour les sections 
suivantes : 

 

 
Unité de contrôle 1  

 

Numéro de 
section 

Inspecteur du travail Etablissements concernés  

3 
L'inspecteur  du  travail  de  la  

 1
ère

  section 

Tous les établissements de plus de 50 
salariés 

4 
L'inspecteur  du  travail  de la 

2ème section  
Tous les établissements de plus de 50 
salariés 

5 
L'inspecteur  du  travail de la 

11ème section  

Tous les établissements de plus de 50 
salariés, à l’exception de ceux pris en 
charge par le contrôleur du travail, listés 
ci-dessous : 

- GARNACHE Frères – Les Gras 

- Archevêché - Besançon 
- Descassette- Les Fins 
- Frate formation conseil- Morteau 
- Randstad- Morteau 
- Morteau saucisse-Morteau 
- Brademont SAS- Morteau 
- Mazagran service- Villers-le-Lac 
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8 
L'inspecteur  du  travail  de  la 

 6ème section 

Tous les établissements de plus de 50 
salariés, à l’exception de ceux pris en 
charge par le contrôleur du travail, listés 
ci-dessous : 
 

- Centre de Réadaptation de Quingey 

- PEVESCAL  Arc et Senans 

- PSP Industries – Quingey 

- GAZ et EAUX – Mamirolle 

- EPHAD Marquiset – Mamirolle 

- Maisons CONTOZ – Saône 

- ANCOPI – Saône 

- JAFRA – INTERMARCHE – rue de 

l’Epitaphe à Besançon 

- MAZARS – rue Madeleine Brès – 

Besançon 

- SOPHYSA – rue Sophie Germain – 

Besançon 

- Société Générale – rue Alain Savary – 

Besançon 

- Lycée Ledoux – rue Alain Savary - 

Besançon 

- Lycée Pâris – rue Mercator – Besançon 

 
 

9 
L'inspecteur  du  travail  de  la 

 7ème section 

Tous les établissements de plus de 50 
salariés, à l’exception de ceux pris en 
charge par le contrôleur du travail, listés 
ci-dessous 
 
A Pontarlier : 
- DE GIORGI – rue Denis Papin,  

- ENETT- rue Denis Papin, 

- GURTNER – rue de la Libération, 

- JURAFILTRATION – rue Dechanet, 

- THEVENIN DUCROT – 67 rue de Besançon 

 

Haut-Doubs hors Pontarlier : 
 
-  BETAKRON – Petite Chaux 
- SEDIS – Verriere de Joux 

-SYNDICAT MIXTE DU MONT D'OR– 

Metabief, 

- COFRECO – La Cluse et Mijoux 

10 

L'inspecteur  du  travail  en 
charge de l’intérim de cette 
section 

Tous les établissements de plus de 50 
salariés, selon les modalités d’intérim 
prévues à l’article 4 
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 12 
L'inspecteur du travail de la 

13ème section 

Tous les établissements de plus de 50 
salariés, selon les modalités d’intérim 
prévues à l’article 4 

 

 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 
l’article 1 ci-dessus, l’intérim est assuré par un des agents de contrôle désigné au même article. 
 
Lorsque la durée du remplacement d’un agent de contrôle excède 3 mois, la Responsable de l’unité 
territoriale, sur proposition de la responsable de l’unité de contrôle, confie nominativement 
l’intérim de l’agent absent ou empêché à un des agents de contrôle cité à l’article 1 

 

L’intérim des sections vacantes est assuré selon les modalités suivantes : 
 
   Intérim de la section 10 : 
 

L’intérim de la compétence administrative et du contrôle des entreprises de plus de 50 salariés de 
la 10

ème 
section est assuré: 

 
o à compter de la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs, par 

l’inspecteur du travail de la  13
ème

  section  
 

L’intérim de la 10
ème 

section, hors compétence administrative et contrôle des entreprises de plus 
de 50 salariés, est assuré : 
 

o à compter de la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs, par 
la contrôleure du travail de la 8

ème 
section 

 
 

Intérim de la section 12 : 
 

L’intérim de la compétence administrative et du contrôle des entreprises de plus de 50 salariés de 
la 12

ème 
section est assuré: 

 
o à compter de la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs, 

par l’inspecteur du travail de la  13
ème

  
 
section  

 
 

L’intérim de la 12
ème

 section, hors compétence administrative et contrôle des entreprises de plus 
de 50 salariés, est assuré : 
 

o à compter de la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs, par 
le contrôleur du travail de la 3

me 
section 
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En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle désigné pour la période d’intérim des 
sections vacantes ci-dessus, son intérim est assuré selon les modalités précisées au 1

er
 paragraphe du 

présent article. 
 

 
Article 5 : Conformément à la décision d’affectation des agents de l’inspection du travail en date du 30 

septembre 2014, Madame Caroline Lallemand, inspectrice du travail ayant compétence régionale pour les 

établissements SNCF et chantiers ferroviaires, est chargée du contrôle de ces mêmes établissements sur 

l’ensemble du département du Doubs. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline Lallemand, 

son remplacement est assuré par les inspecteurs du travail territorialement compétents, et s’agissant du 

contrôle des chantiers ferroviaires par les inspecteurs ou les contrôleurs du travail territorialement 

compétents. 

 

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés  en  

section  d'inspection  faisant  obstacle  à  ce  que  l'intérim  soit  assuré  selon  les modalités fixées à 

l'article 4, l'intérim est assuré par Madame Béatrice Grandclément-Lebrun, Directrice Adjointe du 

Travail, Responsable de l’Unité de contrôle 1 

 

Article 7 : Le présent arrêté annule et remplace la décision en date du 2 juillet 2015, à compter de la 
date de publication au Recueil des Actes Administratifs. 

 
Article 8 : Le responsable de l’unité territoriale du Doubs de la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la Consommation, du travail et de l’Emploi de la région Franche-Comté est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs 
et en région. 
 
 

 

 

Fait à Besançon, le 27 juillet 2015 
 
 

La Responsable de l’Unité Territoriale du Doubs de la 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

Franche-comté, 

 

 

 

 

Sandrine Paraz 















Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Paysage

ARRETE N°DREALFC-SBEP-20150724-0012

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 23 avril  2007 fixant  la  liste  des mollusques protégés sur  l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2014140-0002 en date du 20 mai 2014  portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Marie  Carteirac,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20150507-167 en date du 30 avril 2015 portant subdélégation de signature ;

Vu la  demande de dérogation au régime de protection des espèces  formulée par  l'Université  de
Bourgogne ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 25 mai 2015;

Vu la consultation du public du 11 juin 2015 au 26 juin 2015 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’étude visant à inventorier les spécimens de
Bythinelle  présents  en  Bourgogne  et  Franche-Comté  et  à  envisager  des  possibles  mesures  de
protection si la Bythinelle est retrouvée ;

Considérant l’intérêt de l’opération pour la connaissance et la protection de l’espèce ;
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Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi  que les conditions d’octroi  d’une dérogation aux interdictions  de capturer ou de
détruire des spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est l'Université de Bourgogne, représenté par Emmanuel FARA. 
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté :

- pour  Bythinella carinulata,  Bythinella viridis, Bythinella viridiformis  et Spiralix spp. à déroger aux
interdictions  de capture,  d’enlèvement, de  destruction  de spécimens d'espèces animales protégées
dans le  cadre de l'étude de la  distribution géographique et  de la  variabilité  morphologique de la
Bythinelle, dans la limite de 0,5 % de la population par station.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur l’ensemble du département du
Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1
à 4.5 ci-après.

Article 4.1 Mesure d’évitement 
Sans objet

Article 4.2  Mesure de réduction
Sans objet

Article 4.3 Mesure d’accompagnement
Sans objet

Article 4.4 Mesures de compensation
Sans objet

Article 4.5 Modalités de suivi
Un bilan annuel des investigations menées et des résultats d’inventaires obtenus devra être envoyé à
la  DREAL de  Franche-Comté,  service  Biodiversité,  Eau,  Paysage.  Il comprendra,  a  minima,  les
éléments suivants relatifs aux inventaires, au format tableur informatique :

• le nom de l'opérateur ;
• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 
• le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
• la date de l’opération.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL de Franche-comté.
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Paysage

ARRETE N°DREALFC-SBEP-20150728-0015

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2014140-0002 en date du 20 mai 2014  portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Marie  Carteirac,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20150507-167 en date du 30 avril 2015 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Voies Navigables de
France, subdivision de la Vallée du Doubs ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 16 mai 2015;

Vu la consultation du public du 22 juin 2015 au 7 juillet 2015 ;
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Considérant que la demande de dérogation porte sur la mise en sécurité du Domaine Public Fluvial
par l’élagage et l’abattage d’arbres,  le long du canal du Rhône au Rhin, dans le département du
Doubs, entre Allenjoie et Thoraise ;

Considérant l’intérêt de l’opération pour la protection de la sécurité publique ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions  de détruire, altérer,
dégrader  des  sites  de  reproduction  ou  des  aires  de  repos  de  spécimens  d'espèces  animales
protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est Voies Navigables de France, subdivision de la Vallée du Doubs.
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté :

pour les espèces protégées de chiroptères et d’oiseaux à déroger aux interdictions d’altérer, dégrader
des sites de reproduction ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le
cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont  accordées le long du canal du Rhône au
Rhin, entre Allenjoie et Thoraise, dans le département du Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1
à 4.5 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité  Eau  Paysage  de  la  DREAL  de  Franche-Comté,  pour  validation  préalable  des
modifications. 

Article 4.1 Mesure d’évitement 
- Toutes phases des travaux (élagage, abattage) concernant les milieux propices à la nidification des
oiseaux devra éviter la période allant du 1er avril au 31 juillet 2015. 
- Le bénéficiaire devra, dès lors qu'ils ne menacent pas la sécurité des personnes, laisser des arbres
sénescents et morts sur le linéaire concerné par les travaux ; un tableau récapitulant ces arbres morts
ou sénescents que VNF aura pu conserver et indiquant leurs coordonnées et leur essence devra être
envoyé à la DREAL de Franche-Comté, service Biodiversité, Eau, Paysages.
- VNF devra faire inspecter au préalable les 53 arbres à abattre par un écologue afin d'identifier les
espèces sensibles qui les fréquentent éventuellement, et de prendre si nécessaire les mesures de
réduction et/ou compensation des impacts.
- VNF devra faire appel à un expert CPEPESC ou LPO en cas de présence suspectée ou détectée
d'une espèce sur un arbre à élaguer ou à abattre.
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Article 4.2  Mesure de réduction
Sans objet

Article 4.3 Mesure d’accompagnement
Sans objet

Article 4.4 Mesures de compensation
VNF devra laisser du bois mort sur place, en petit tas, ainsi que des souches d'arbres coupés.

Article 4.5 Modalités de suivi
Un  bilan  des  opérations  réalisées  devra  être  envoyé  à  la  DREAL  de  Franche-Comté,  service
Biodiversité Eau Paysage. Il devra comprendre :
-  les interventions de la CPEPESC et de la LPO demandées par VNF suite à la suspicion ou la
détection d'une espèce dans un arbre à élaguer ou à abattre, date de l'intervention, décision prise
quant aux travaux initialement prévus sur l'arbre (report de l'intervention en automne, ...),
- le nombre d'arbres coupés et leur essence,
- le nombre et les essences des arbres à enjeux détectés et la méthodologie d'abattage ou mise en
défens,
- le cas échéant, un tableur récapitulant les espèces protégées découvertes avec les coordonnées
GPS (si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) du lieu de découverte, le nom latin des
espèces, le nom de l'opérateur, la date de la découverte, des photos des opérations.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 29
février 2016 et permet la réalisation des activités et prescriptions visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater  les manquements
aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions  définies aux articles L.171-8
et L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication - Notification
Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est  consultable à la
Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Franche-Comté,
service Biodiversité Eau Paysage.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire. 

Article 10 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :
- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture  du Doubs.
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Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt











Agence Régionale de Santé













cherzog
Texte tapé à la machine
ARSFC/DVSSE/UTSE25/20150703-001

cherzog
Texte tapé à la machine

cherzog
Texte tapé à la machine







cherzog
Texte tapé à la machine
03/07/2015

cherzog
Texte tapé à la machine


	page couv  N°19 .doc
	sommaire N° 19 30 juillet 2015
	montage 19
	Binder1 sg
	page de garde SG
	001 arrêté du 28 juillet 2015-1
	002-20150n 2015

	Binder1 scid
	page de garde SCID
	001 20150728160320628

	Binder1 drct
	page de garde DRCT
	001 201507230934
	002 20150727165525735

	Binder1 sgar
	page de garde SGAR
	001 SGAR_2015_204_178-1
	002 SGAR_2015_208_204
	003-SGAR_2015_208_181
	004-SGAR_2015_208_182-1
	005-SGAR_2015_208_184
	006-SGAR_2015_208_185
	007-SGAR_2015_208_186
	008-SGAR_2015_208_187
	009-SGAR_2015_208_188
	010-SGAR_2015_208_189
	011-SGAR_2015_208_190
	012-SGAR_2015_208_191
	013-SGAR_2015_208_192
	014-SGAR_2015_208_193
	015-SGAR_2015_208_194
	016-SGAR_2015_208_195
	017-SGAR_2015_208_196
	018-SGAR_2015_208_197
	019-SGAR_2015_208_199

	Binder1 ddt
	page de garde DDT
	001 DDTEARAPAR20150414003
	002 DDTEARAPAR20150414004-1
	003 DDTEARAPAR20150415002
	004 150716_ap_fixant les modalites plan chasse
	005-150728_AP_VillersMontr
	006-Emagny_défrich
	007-SG-DIR_20150727_164806-1
	008-SG-DIR_20150730_095348-1

	Binder1 directe
	page de garde DIRECCTE
	001 DIRECCTE-SG-FICO-20150728-001_Arreté affectation UC Doubs 27.07.2015_RAA 
	002 DIRECCTE_2015_208_200

	Binder1 dreal
	page de garde DREAL
	001 gam_ap_renouvellement2015
	002 apc_etalans
	003 opale_apc_rougemont1+A
	003 opale_apc_rougemont1
	annexe_a-1
	annexe_b

	004 AP_DREALFC-SBEP-20150724-0012
	005 AP_DREALFC-SB

	Binder1draf
	page de garde DRAAF
	001-AP Campagnols24juil15

	Binder1 ars
	page de garde ARS
	001 2015.398_Dées
	002 -2015.399_Déce 5 ACT
	003 ARRETE PER

	Binder1 part ext
	Partenaire Exterieur
	001-Délégation





